Séance du Conseil Municipal du 15.05.2017


COMPTE RENDU DE SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 15 MAI 2017
L’AN deux mil dix sept, le quinze mai, à vingt heures quinze, le Conseil Municipal de la Commune de GROSBREUIL, dûment convoqué, se réunira à la Mairie de GROSBREUIL, sous la présidence de Madame Martine DURAND, Maire de GROSBREUIL.

Etaient présents les Conseillers Municipaux en exercice : 17/18
Bernard ALINCANT, Laëtitia BARRAIN, Anne-Lise BRUNET Frédéric CHAILLOU, Isabelle de ROUX, Christiane DOUTEAU, Martine DURAND, Jean-François HAURAIX, Alain GUEDON, Jean-Luc GUERINEAU, Alain GUILMENT, Marc HILLAIRET, Audrey MARIONNEAU, Chloé MERLET, Jacques PERIDY, Stéphanie SCHIEL, Frédérique VOINEAU-ORGERIT

Etaient absents : 1/18 

Martine VINCENDEAU avait donné pouvoir à Martine DURAND,

Secrétaire de séance : 

Alain GUEDON et Jean-Luc GUERINEAU ont exercé les fonctions de secrétaire de séance.

Aménagement du bourg :
20h15-21h07: Présentation du projet place des Meuniers par le cabinet DIAGONALE
Approbation du compte rendu de séance du Conseil Municipal du 10 Avril 2017

Le compte rendu de séance du 10 Avril 2017 ayant été envoyé à chaque membre du conseil municipal, Madame Le Maire demande si des observations sont à formuler sur ce compte rendu. 

Aucune remarque n’étant formulée, ledit compte rendu est adopté à  l’unanimité.

Décision du Maire sur délégation

Par délibération du 20 Juillet 2015, et conformément à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a donné délégation au Maire pour prendre certaines décisions dont il doit rendre compte à l’assemblée. Madame la Maire informe qu’elle a pris les décisions suivantes en vertu de ladite délégation dont le retrait pour la zone UB des secteurs de veille foncière a été adopté par délibération du 29.02.2016 jusqu’à la fin de la convention de veille foncière avec l’EPF, soit jusqu’au 26 Août 2017 :

· Sans objet
1 DEL. 15.05.2017 -  URBANISME – DROIT DE PREEMPTION URBAIN – 

Sans objet.
2- DEL. 15.05.2017 -  AMENAGEMENT DU BOURG – DEMANDE DE SUBVENTION CCU TRAVAUX 
Madame Le Maire rappelle au Conseil Municipal que le Contrat Communal d’Urbanisme concerne les communes du Département de la Vendée de moins de 10 000 habitants.

Ce contrat vise à encourager les communes à s’engager dans une approche globale de développement et d’aménagement de leur centre-bourg, en soutenant des opérations de renouvellement urbain, de développement des commerces et services et/ou de mise en valeur des aménagements urbains, afin de renforcer l’attractivité des centres-bourgs.
Partageant les objectifs du Département, la commune de GROSBREUIL souhaite mettre en œuvre le projet d’aménagement suivant :

· Centre-bourg

Les modalités de partenariat entre le Département de la Vendée et la commune de GROSBREUIL pour la réalisation, les modalités financières,  le suivi et l’évaluation de la phase travaux du Contrat Communal d’Urbanisme sont  précisées dans une convention.
Cette convention de travaux est d’une durée de 3 ans. Les travaux sont financés par le Département au taux de 25 %, dans la limite d’une dépense globale de 500 000 € HT, soit une aide départementale plafonnée à 125 000 €. 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à 18 pour 0 contre 0 Abstention :
· De solliciter le Département pour engager la réalisation d’un Contrat Communal d’Urbanisme (phase travaux) ;

· D’adopter la convention de travaux à conclure entre le Département de la Vendée et la Commune de GROSBREUIL ;

· D’autoriser la signature du Contrat Communal d’Urbanisme par Madame Le Maire, Martine DURAND,  ou son représentant. 

3- DEL. 15.05.2017 – VOIRIE-AFFAIRES AGRICOLES -  Convention unique du Sydev pour le programme annuel de rénovation d’éclairage public 2017
Madame Le Maire présente au Conseil Municipal la convention n°2016.ECL.0920 relative au Programme annuel de rénovation éclairage public 2017 pour :
· Les travaux programmés au titre de l’année 2017 conformément au plan de rénovation pluriannuel ;

· Les éventuels travaux de rénovation issus des visites de maintenance de l’année 2017 

Madame Le Maire précise que :

- Le Sydev informera la Commune lors de la passation de chaque bon de commande de travaux à réaliser ;
- Les montants maximum de travaux et de participation s’élèvent à 9 000 € ;
- Cette convention unique sert à la fois à réduire les délais de gestion (environ 1 mois et demi) ainsi que la lourdeur du traitement administratif correspondant (pas de convention à chaque "problème" rencontré).
Vu l’avis de la Commission Voirie Affaires agricoles, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à 18 pour 0 contre 0 Abstention :
· D’adopter la convention n°2016.ECL.0920 relative au Programme annuel de rénovation éclairage public 2017
· D’autoriser Madame Le Maire, Martine DURAND, à signer tous documents concernant cette affaire ;
4- DEL. 15.05.2017 – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Fixation du loyer pour projet d’installation d’une agence immobilière rue du Moulin
Madame Le Maire expose le projet d’installation d’une agence immobilière rue du Moulin et propose au Conseil Municipal de fixer un loyer pour la partie vacante de la maison du Patrimoine.

L’agence immobilière propose de conclure un bail précaire d’une durée d’un an.

A ce sujet, Madame Le Maire précise qu’un bail dérogatoire, également appelé bail de courte durée (ou « bail précaire »), permet de déroger aux règles normalement applicables aux baux commerciaux, plus protectrices pour le locataire. Il s'agit d'un contrat de location de locaux utilisés pour l'exploitation d'un fonds de commerce ou artisanal plus court que le bail commercial classique, ce qui permet au propriétaire et au locataire de ne pas s'engager sur une longue période. 

 

Un bailleur peut conclure un bail dérogatoire, avec le même locataire, à condition que :

•leur durée totale ne dépasse pas 3 ans,

•le bailleur et le locataire aient manifesté clairement leur intention de ne pas être soumis au statut des baux commerciaux, en insérant une clause dans le contrat,

•le bail soit conclu lors de l'entrée dans les lieux du locataire. 

 
Il est donc possible de conclure des baux de courte durée successifs au bénéfice du même locataire et pour les mêmes locaux, à condition que la durée totale de ces baux ne dépasse pas 3 ans. Aucune durée minimale n'est imposée. 

 

Le bail dérogatoire ne permet pas au locataire de bénéficier du droit au renouvellement du bail ou, à défaut, de l'indemnité d’éviction. 

 

Le locataire doit respecter la durée prévue dans le contrat et quitter les lieux à la fin du bail. 

 

Ni le propriétaire, ni le locataire ne peuvent donner un congé anticipé, avant la fin de la période de location prévue au contrat. S'il part avant la fin du bail, le locataire doit payer les loyers jusqu'à son terme.

 

À l'échéance du bail, si le locataire ne quitte pas les lieux, le bailleur dispose d'1 mois pour manifester son opposition à son maintien dans les lieux, s'il ne l'a pas fait avant. À défaut de réaction du bailleur, le locataire, qui est resté dans les lieux à la fin du bail dérogatoire, bénéficie automatiquement d'un nouveau bail soumis au statut des baux commerciaux.

Compte tenu de ces éléments,

Vu l’avis de la Commission Finances et de la Commission Développement économique, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à 17 pour 0 contre 1 abstention (Alain GUEDON) :

· De fixer à 300€ le montant du loyer mensuel Hors Charges, dans la partie vacante de la maison du Patrimoine d’une superficie de 30 m² pour l’occupation d’une agence immobilière avec une caution de 1 mois de loyer ;
· De fixer à 150€  le montant du premier loyer mensuel Hors Charges ;
· De conclure un bail précaire avec cet agence immobilière pour une durée de 1 an ;

· De prendre en charge les travaux préalables à l’installation (décompteur électrique, eau, remise en état des murs, changement de la porte d’entrée) ;
· De préciser que les travaux de peinture intérieure et extérieure seront à la charge du locataire ainsi que l’installation d’une vitrine extérieure ;
· D’autoriser Madame Le Maire, Martine DURAND,  à signer tous documents concernant cette affaire ;

5- DEL. 15.05.2017 – JURY D’ASSISES – LISTE PREPARATOIRE 2018
Madame La Maire fait part au Conseil Municipal qu’il convient de procéder au tirage au sort des jurés devant composer la liste annuelle du jury criminel de la Cour d’Assises du Département de la Vendée.

Pour la commune de GROSBREUIL et du GIROUARD, 6 jurés sont à tirer au sort dont 4 pour la commune de GROSBREUIL. Madame La Maire rappelle que peuvent seuls remplir les fonctions de juré, les citoyens âgés de plus de 23 ans.

· 1er juré :

· Bureau 1
· 1er tirage : Numéro de la page : 15
· 2ème tirage : Numéro de la ligne : 9
· Nom Prénom : BOUTOLLEAU Nathalie épouse COUGNAUD
· Adresse : 2071 Village de la Rainerie
· Date de naissance : 17/05/1971
· 2ème  juré :

· Bureau 2
· 1er tirage : Numéro de la page : 4
· 2ème tirage : Numéro de la ligne : 1
· Nom Prénom : AUZANET Françoise épouse GUIGNARDEAU
· Adresse : 1701 Route des luctières
· Date de naissance : 29/04/1927
· 3ème  juré :

· Bureau 1
· 1er tirage : Numéro de la page : 49
· 2ème tirage : Numéro de la ligne : 6
· Nom Prénom : GIRARD Cynthia épouse BOUDET
· Adresse : 1925 Route de la Martinière
· Date de naissance : 17/10/1974
· 4ème juré :

· Bureau 2
· 1er tirage : Numéro de la page : 98
· 2ème tirage : Numéro de la ligne : 13
· Nom Prénom : RAFFIN Catherine épouse HERITEAU
· Adresse : 5005 route de Sainte Foy
· Date de naissance : 13/05/1963
6- DEL. 15.05.2017 – PERSONNEL COMMUNAL  - Service Restaurant Scolaire - Augmentation du temps de travail
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment ses articles 34 et 97,

 

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés sur des emplois permanents à temps non complet,

 

Vu le tableau des emplois,

Compte tenu de la reprise en gestion communale du Restaurant Scolaire, Madame Le Maire propose à l'assemblée de modifier la durée hebdomadaire de service de l'emploi correspondant.
Vu l’avis de la Commission Personnel Communal, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à 18 pour 0 contre 0 Abstention :
· Conformément aux dispositions fixées aux articles 34 et 97 de la loi du 26 janvier 1984, de porter la durée du temps de travail de l'emploi de Responsable du Restaurant Scolaire à temps non complet créé initialement pour une durée de 19 heures 30 par semaine, à 22 heures par semaine à compter du 1er Avril 2017,

· De préciser que la modification du temps de travail n'excède pas 10 % du temps de travail initial et n'a pas pour effet de faire perdre l'affiliation à l’IRCANTEC du fonctionnaire concerné ;
· De préciser que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice 2017 ;
· De modifier ainsi le tableau des emplois ;
· D’autoriser Madame Le Maire, Martine DURAND,  à signer tout document relatif à ce dossier.

QUESTIONS DIVERSES

· CALENDRIER DES REUNIONS
· ORGANISATION DES ELECTIONS LEGISLATIVES- DIMANCHE 11 ET 18 JUIN 2017

· REUNION LEGISLATIVES

· VENDREDI 19 MAI 18H30 : ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS

· SAMEDI 20 MAI  20H : SPECTACLE « LA GLOIRE DE MON PERE »
Séance levée à 21h38.









Madame Le Maire,









Martine DURAND.
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Signatures de la Séance du Conseil Municipal
	ALINCANT Bernard



	

	BARRAIN Laëtitia


	

	BRUNET Anne-Lise 


	

	CHAILLOU Frédéric




	

	de ROUX  Isabelle



	

	DOUTEAU Christiane 




	

	DURAND Martine





	

	GUEDON Alain 





	

	GUERINEAU Jean-Luc

 


	

	GUILMENT Alain 





	

	HAURAIX Jean-François

 


	

	HILLAIRET Marc 




	

	MARIONNEAU Audrey 



	

	MERLET Chloé




 
	

	PERIDY Jacques




	

	SCHIEL Stéphanie 




	

	VINCENDEAU  Martine 



	Absente excusée

	VOINEAU-ORGERIT Frédérique 
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